
Agriculture biologique 

"L'agriculture biologique est un système de gestion globale de la production qui exclut l'utilisation 
d'engrais et de pesticides de synthèse et d'organismes génétiquement modifiés, réduit au maximum 
la pollution de l'air, du sol et de l'eau, et optimise la santé et la productivité de communautés 
interdépendantes de végétaux, d'animaux et d'humains. Une agriculture n'utilisant pas d'apports 
agricoles extérieurs, mais qui entraîne la dégradation des ressources naturelles (appauvrissement 
du sol en éléments nutritifs, etc.) n'est pas considérée comme « biologique ». En revanche, les 
systèmes agricoles qui n'utilisent  pas d'apports externes, mais qui  s'efforcent de respecter les 
principes de santé et de précaution de l'agriculture biologique sont considérés comme biologiques, 
même si l'agroécosystème n'est pas certifié « biologique ». D'un point de vue commercial, pour 
qu'un produit soit biologique, il doit être certifié et les produits dérivés doivent porter une étiquette 
attestant de leur nature biologique. Les labels « produit biologique » peuvent être soit certifiés par 
une tierce partie, soit accordés au titre d'un système de garantie participative. Le terme « agriculture 
», utilisé au sens large, inclut la foresterie  et les pêches. Enfin, sont inclus dans les produits 
agricoles les denrées alimentaires, les fibres, les produits médicinaux et les matières premières 
cosmétiques. "

Source  :  Food and Agriculture Organisation (2007). Conférence internationale sur l'agriculture 
biologique  et  la  sécurité  alimentaire.  http://www.fao.org/organicag/oa-specialfeatures/oa-
foodsecurity/fr/ 

Agriculture paysanne

"La raison d'être de l'agriculture paysanne est de promouvoir l'agriculture qui répond à l'ensemble 
des besoins de la société.

• Au besoin alimentaire. L'exigence des consommateurs s'oriente vers des denrées aux 
qualités   gustatives   et   sanitaires   reconnues,   où   la   valeur   ajoutée   sert   directement   le 
producteur. 

• Un besoin de lien social. La population, notamment en milieu rural, est à la recherche 
d'entraides et de liens sociaux. Ces solidarités sont générées par l'animation et la vie liées 
à l'activité paysanne porteuse de ces valeurs. 

• Un besoin de biens et services. Que cela soit par la préservation du cadre de vie, par 
l'entretien  du paysage et  la  gestion du  territoire,  les  ruraux   dans leur   vie quotidienne 
désirent la protection de cet espace générateur d'emplois. 

• Un   besoin   concernant   la   qualité   et   la   diversité   du   milieu   naturel.   La   population   est 
aujourd'hui favorable à la prise en considération impérative des exigences écologiques. 

Pour répondre à l'ensemble de ces besoins, l'agriculture paysanne produit, par sa nature, des 
biens et services en adéquation avec les besoins immuables de la population."

Source : Confédération paysanne. Agriculture paysanne : définition, principes et thèmes.
http://pdl.confederationpaysanne.fr/gen_article.php?id=8909&t=Qui%20sommes-nous%20

Autosuffisance alimentaire

"La satisfaction de tous les besoins alimentaires par la production nationale."

Source :   Food   and    Agriculture   Organisation.  La   production   et   la   sécurité   alimentaire. 
http://www.fao.org/3/y3918f/y3918f04.htm 

Circuit court

"Un circuit court est un mode de commercialisation des produits agricoles qui s’exerce soit par la 
vente directe du producteur au consommateur, soit par la vente indirecte à condition qu’il n’y ait 
qu’un seul intermédiaire."

Source : Labo de l'ESS (2014). Circuits courts. https://www.lelabo-ess.org/circuits-courts     
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Consommation locale 

"La notion de consommation locale renvoie à la consommation de produits conçus et transformés 
dans un espace géographique restreint. Le produit doit être consommé au plus près possible de 
son lieu de production et les liens entre producteurs et consommateurs doivent être facilités. 

Toutefois, aucune définition stricte n'existe concernant la distance qui doit séparer les acteurs 
puisque la notion de proximité géographique est contingente aux caractéristiques géographiques 
d'un territoire donné (étendue, topographie, accessibilité...). [...] En France, des distances de 80 à 
100km maximum sont souvent évoquées. "

Source : Merle A., Herault-Fournier C. (2011). La consommation de profuits alimentaires locaux : 
quelques signes encourageants pour son développement.  http://psdr.fr/archives/INS44PDFN9.pdf

Démocratie alimentaire

"Le concept de « démocratie alimentaire » représente la revendication des citoyens à reprendre le 
pouvoir sur la façon d’accéder à l’alimentation, dans la reconnexion entre celle-ci et l’agriculture. 
La démocratie alimentaire émerge comme un terreau particulièrement propice à la construction 
d’une nouvelle citoyenneté, dans laquelle les citoyens retrouvent les moyens d’orienter l’évolution 
de leur système alimentaire à travers leurs décisions et pas uniquement leurs actes d’achat."

Source  :  Paturel D. et Ndiaye P. (2019). Démocratie alimentaire : de quoi parle-t-on ? Chaire 
UNESCO Alimentations du monde.
https://www.chaireunesco-alimentationsdumonde.com/Democratie-alimentaire-de-quoi-parle-t-on

Désert alimentaire

"L'expression « désert alimentaire » ou food desert désigne un espace où les habitants ne peuvent 
se   procurer   des   aliments   sains   (fruits,   légumes,   viande   et   produits   laitiers   frais)   à   des   prix 
abordables."

Source : GéoCongluence (2016). Désert alimentaire.
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/desert-alimentaire

Droit à l'alimentation 

"Le droit à l’alimentation est un droit de l’homme reconnu par le droit international qui protège le 
droit de chaque être humain à se nourrir dans la dignité, que ce soit en produisant lui-même son 
alimentation ou en l’achetant. 

Pour le Rapporteur spécial, le droit à l’alimentation, c’est :  « Le droit d’avoir un accès régulier, 
permanent et non restrictif, soit directement ou au moyen d’achats financiers, à une alimentation 
quantitativement et qualitativement adéquate et suffisante correspondant aux traditions culturelles 
du peuple auquel le consommateur appartient, et qui lui procure une vie physique et mentale, 
individuelle et collective, épanouissante et exempte de peur.»"

Source :  De Schutter O. Le droit à l’alimentation en tant que droit de l’homme. 
http://www.srfood.org/fr/droit-a-l-alimentation

Politique Agricole Commune 

"La politique agricole commune (PAC) est un politique mise en oeuvre par l'Union européenne 
dans le but de développer et soutenir les agricultures des Etats membres. Son fonctionnement et 
ses missions ont evolué depuis sa création en 1962.  La PAC est la plus ancienne et a été, 
jusqu’en 2006 inclus, la plus importante des politiques communes de l’UE en termes de budget. 
Créée par le traité de Rome en 1957, elle a été mise en place en 1962. Ses objectifs étaient alors 
d’accroître la productivité de l’agriculture ; d’assurer un niveau de vie équitable à la population 
agricole ; de stabiliser les marchés ; de garantir la sécurité des approvisionnements ; d’assurer des 
prix   raisonnables   aux   consommateurs.   Depuis,   s’y   sont   ajoutés   les   principes   de   respect   de 
l’environnement, de sécurité sanitaire et de développement rural."

Source : Vie publique (2021). Qu'est-ce que la politique agricole commune (PAC) ? 
https://www.vie-publique.fr/fiches/20381-la-politique-agricole-commune-pac-definition

http://psdr.fr/archives/INS44PDFN9.pdf
https://www.chaireunesco-alimentationsdumonde.com/Democratie-alimentaire-de-quoi-parle-t-on
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/desert-alimentaire
http://www.srfood.org/fr/droit-a-l-alimentation
https://www.vie-publique.fr/fiches/20381-la-politique-agricole-commune-pac-definition


Projet Alimentaire Territorial

"Prévus dans la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 (Art 39), 
les projets alimentaires territoriaux s'appuient sur un diagnostic partagé faisant un état des lieux de 
la production agricole et alimentaire locale, du besoin alimentaire du bassin de vie et identifiant les 
atouts et contraintes socio-économiques et environnementales du territoire. Élaborés de manière 
concertée à l’initiative des acteurs d'un territoire, ils visent à donner un cadre stratégique et 
opérationnel à  des actions  partenariales  répondant à des enjeux sociaux, environnementaux, 
économiques et de santé."

Source : Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation (2018). Qu'est-ce qu'un projet alimentaire 
territorial ? https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-quun-projet-alimentaire-territoria  l   

Résilience

"La capacité à prévenir les catastrophes et les crises ainsi qu’à anticiper, absorber les chocs et 
adapter   ou   rétablir   la   situation   d'une   manière   rapide,   efficace   et   durable.   Cela   comprend   la 
protection, la restauration et l'amélioration  des systèmes des moyens d'existence face à des 
menaces ayant un impact sur l'agriculture, la sécurité nutritionnelle et alimentaire et la sécurité des 
aliments."

Source : Food and Agriculture Organisation. Résilience.
http://www.fao.org/emergencies/comment-nous-travaillons/resilience/fr/?page=54

Résilience alimentaire

"La capacité d’un  système alimentaire et  de  ses différents éléments constitutifs  à assurer  la 
disponibilité d’une nourriture adaptée, accessible et en quantité suffisante pour tous, dans un 
contexte de perturbations variées et imprévisibles."

Source : Greniers de l'Abondance (2019). Définition de la résilience. 
https://resiliencealimentaire.org/definition-de-la-resilience/

Sécurité alimentaire 

"La   sécurité   alimentaire   est   assurée   quand   toutes   les   personnes,   en   tout   temps,   ont 
économiquement,   socialement   et   physiquement   accès   à   une   alimentation   suffisante,   sûre   et 
nutritive   qui   satisfait   leurs   besoins   nutritionnels   et   leurs   préférences   alimentaires   pour   leur 
permettre de mener une vie active et saine. (Sommet mondial de l'alimentation, 1996)."

Source  :  Food and Agriculture Organisation (2007). Conférence internationale sur l'agriculture 
biologique  et  la  sécurité  alimentaire.  http://www.fao.org/organicag/oa-specialfeatures/oa-
foodsecurity/fr/ 

Souveraineté alimentaire

"La souveraineté alimentaire est le droit des peuples à une alimentation saine et culturellement 
appropriée produite avec des méthodes durables, et le droit des peuples de définir leurs propres 
systèmes agricoles et alimentaires."

Source :   Via   Campesina  (2018).   Via   Campesina   Europe   publie   un   guide   détaillé   sur   la 
Souveraineté  alimentaire.  https://viacampesina.org/fr/souverainete-alimentaire-de-suite-guide-
detaille/ 

Système alimentaire

"Lorsqu’on parle d’alimentation, la première chose qui nous vient à l’esprit est généralement l’acte 
de manger, autrement dit les repas. Rapidement, on pense également aux agriculteurs, dont le 
travail a permis aux produits que nous mangeons de voir le jour. Éventuellement, on pense aussi 
aux  marchés,   épiceries  et   grandes  surfaces  où  nous  avons  l’habitude  de  faire  nos  courses. 
Production, distribution, consommation. Agriculteurs, commerçants, mangeurs. Différents maillons 
d’un ensemble complexe d’interactions, qui permet à nos sociétés de s’alimenter : le  système 
alimentaire. "

Source : Les Greniers d'Abondance (2019). Qu’est-ce qu’un système alimentaire ? 
https://resiliencealimentaire.org/quest-ce-quun-systeme-alimentaire/
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